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L’assainissement des eaux usées et industrielles, ciblé par le partenariat entre l’UE et Madagascar, doit encore 

faire l’objet d’une stratégie globale, ce qui limite les possibilités d’investissement, en dépit de l’ampleur des 

besoins.  

 

La Direction générale de l’assainissement du MEAH a été créée récemment. Elle suppose encore une montée en 

compétences, pour jouer pleinement son rôle d’appui aux communes, en charge du service public de 

l’assainissement. Celles-ci privilégient les investissements dans la collecte et le traitement des ordures ménagères 

et l’assainissement des eaux pluviales. Les inondations post-cycloniques à Toamasina, qui accentuent encore les 

conséquences sanitaires d’un assainissement des eaux usées inadapté, légitiment cette priorisation. L’Agence 

Française de Développement (AFD) appuie l’assainissement des eaux pluviales dans les zones sensibles de 

Toamasina. 

 

Les cadres institutionnels et financiers de l’assainissement collectif des eaux usées ne sont pas encore définis. Un 

appui de l’UE et de l’AFD, dans le cadre du programme PIAA224, pourrait les clarifier dans les prochaines années. 

Toutefois, au regard des investissements lourds supposés par l’assainissement collectif, et au regard des 

incertitudes actuelles sur les modalités de gestion, l’appui à l’assainissement individuel sera privilégié, tant au 

niveau des équipements individuels (publics et privés) que du service de collecte et de traitement des boues de 

vidange (excrétas), assuré par des opérateurs privés formels et informels à Toamasina. 

 

Il existe une réelle volonté des ménages (y compris les plus vulnérables) à payer pour des équipements et un service 

améliorés. Néanmoins, l’offre de sanitaires demeure limitée et suppose que soient stimulés les acteurs privés et les 

ménages, par un marketing de l’assainissement adapté, des instruments de financement spécifiques, et une 

politique d’accompagnement (via des subventions à l’équipement éventuelles). Les services de vidange des 

sanitaires sont assurés par des opérateurs privés formels et informels. L’essentiel des boues de vidanges est enfoui 

ou rejeté dans le milieu naturel sans traitement. 10%25 des boues de vidanges sont traitées par un opérateur privé. 

Ce service reste donc marginal, du fait de la capacité limitée de la station de traitement des boues de vidanges 

existante et de tarifs d’équilibre encore élevés pour les ménages les plus défavorisés. La valorisation des boues 

traitées en engrais, en dépit du potentiel, se heurte à des réticences culturelles.  

 

En réponse, l’USAID initie un projet d’appui à la direction régionale de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène 

du MEAH, à la commune de Toamasina, aux opérateurs privés (équipements et service). Principalement axé sur 

la formation, le marketing de l’assainissement et la mise en œuvre de mécanismes de financement des acteurs 

privés,  ce projet ne dispose pas de fonds d’investissements (notamment pour l’extension de la station de traitement 

des boues de vidanges), que la présente action permettra de mobiliser en capitalisant sur les acquis du projet financé 

par l’USAID. 

Indication des principales parties prenantes et des questions institutionnelles et/ou organisationnelles 

correspondantes (mandats, rôles potentiels et capacités) à couvrir par l’action:  

• Le MEAH et la direction régionale, appui - conseil aux collectivités locales ayant la compétence en matière 

d’assainissement des eaux usées 

• Les communes de Toamasina 1 et 2, qui ont la compétence de l’assainissement sur leur territoire, et dont elles 

peuvent déléguer la gestion à des opérateurs privés. Elles demeurent propriétaires des infrastructures 

principales, comme les stations de traitement des boues de vidange. 

• Les populations de ces communes qui seront les usagers et usagères des infrastructures 

• Les gestionnaires des services sociaux ciblés pour les édicules publics 

• Les opérateurs privés qui assurent la fabrication et l’implantation des équipements d’assainissement (latrines, 

fosses septiques), et le service de collecte et de traitement des boues de vidange. 

• Lorsque possible, les associations d’usagers, les organisations de la société civile travaillant pour les droits 

des femmes et des personnes en situation de handicap. 

 

 
24 Programme Intégré d’Assainissement d’Antananarivo, phase 2, co financé par l’Agence Française de Développement (AFD) 

et l’UE ; Ce programme est en cours de démarrage. 
25 Interview de l’opérateur Clean Impact et MEAH 


